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LES BUREAUX MUNICIPAUX SERONT FERMÉS LE VENDREDI 2 AVRIL ET LUNDI 4 AVRIL. 

�ƌĠĚŝƚ�ƉŚŽƚŽ ͗�DĂƵƌĞĞŶ��ĠĚĂƌĚ 



C͛est la période de l’année où votre conseil municipal adopte le budget de l’année à venir. En raison de 
la Covid-19, la préparation a été différente cette année avec des vidéoconférences remplaçant la 
majorité des réunions en personnes. 
Après de nombreuses rencontres avec des membres du conseil et des cadres pour analyser nos 
besoins et nos projets d’immobilisations pour 2021, je suis fier de vous présenter un budget équilibré 
de 8 658 491 $, ce qui représente une augmentation de 13,05 %. Cela est principalement dû à la 
deuxième phase de notre projet de patinoire. 
Je suis heureux d’annoncer que, malgré l’augmentation du budget, nous pourrons maintenir nos taux 
d’imposition actuels de 0,34 $ pour les propriétés résidentielles et de 0,47 $ pour les propriétés non 
résidentielles. 
Notre projet majeur pour cette année est l’ajout d’un toit à la patinoire municipale. Cela prolongera la 
saison de patinage de plusieurs semaines au début ainsi qu’à la fin de l’hiver et réduira également le 
temps perdu à déneiger la glace après de fortes chutes de neige. Cette infrastructure pourra être 
utilisée toute l’année pour d’autres activités telles que des festivals, concerts, marchés, terrain de 
jeux, pickleball, hockey bottine, etc. La construction est prévue entre les mois d’avril et juin. 
Parmi les autres travaux prévus, citons le prolongement du sentier pédestre municipal. De nombreux 
commentaires positifs ont été reçus de nos citoyens au sujet de cette activité populaire qui ont incité 
sa prolongation. Des travaux routiers sont également prévus pour les chemins Murphy et Redmond, 
tandis qu’une conversion aux DEL pour les lampadaires sera également entreprise. 
Le système de communication du Service de sécurité incendie et des Travaux publics sera modernisé 
et un nouveau bateau pour les sauvetages nautiques sera acheté. Pour le bureau municipal, tout le 
système informatique sera mis à jour. Dans l’ensemble, 2021 s’annonce être une année excitante! 
Enfin, je voudrais encourager tous nos citoyens à poursuivre leur bon travail en faisant front à la 
pandémie. Le vent semble tourner et nous reviendrons bientôt à une vie plus normale! Restez en 
sécurité! 
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AVIS PUBLIC 

Modification au rôle d’évaluation foncière 2019-2020-2021 

À tous les contribuables de la Municipalité de  

Saint-Gabriel-de-Valcartier : 
AVIS PUBLIC est donné par la soussignée, Heidi Lafrance, directrice 

générale et secrétaire-trésorière de la Municipalité, 
QUE : Conformément à l’article 43 de la Loi visant principalement à 
contrôler le coût de la taxe foncière agricole et à simplifier l’accès au 
crédit de taxes foncières agricole (L.Q. 2020, chapitre 7) et à l’article 75 
de la Loi sur la fiscalité municipale (R.L.R.Q. chapitre F-2.1), avis public est, 
par les présentes, donné de ce qui suit : 

1. Le rôle d’évaluation de la municipalité de Saint-Gabriel-de-Valcartier 
déposé le 31 octobre 2018 pour les exercices 2019-2020-2021 a été 
modifié au moyen d’un certificat global en application du premier 
alinéa de la Loi visant principalement à contrôler le coût de la taxe 
foncière agricole et à simplifier l’accès au crédit de taxes foncières 
agricole (L.Q. 2020, chapitre 7) pour afin de tenir compte des 
modifications prescrites par l’édition 2020 du Manuel d’évaluation 

TAXES MUNICIPALES 

foncière du Québec pour la conversion des renseignements relatifs 
aux répartitions fiscales applicables aux unités d’évaluation 
comportant des immeubles compris dans une exploitation agricole 
enregistrée conformément à un règlement pris en vertu de l’article 
36.15 de la Loi sur le ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation. 

2. L’ensemble de ces modifications ont été effectuées au moyen d’un 
certificat global et elles auront effet à compter du 1er janvier 2021. 

3. Aucune demande de révision ne peut être formulée, ni aucun 
recours en cassation ou en nullité ne peut être exercé à l’égard de ces 
modifications. 

CERTIFICAT DE PUBLICATION 

Je, soussignée, Heidi Lafrance, directrice générale et secrétaire-
trésorière de la Municipalité de Saint-Gabriel-de-Valcartier, certifie sous 
mon serment d’office avoir publié l’avis ci-dessus le 14 décembre 2020. 
FAIT à Saint-Gabriel-de-Valcartier ce 14e jour de décembre 2020. 
Heidi Lafrance, Directrice générale et secrétaire-trésorière 



Le respect de la propriété privée 
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Nous tenons à rappeler aux gens l’importance de 
respecter la propriété privée. Plusieurs propriétaires 
font souvent état du fait que des gens inconnus ou qui 
ne s’annoncent pas empiètent sans permission sur les terres privées. De plus, 
certaines personnes font preuve d’un manque de civisme flagrant en jetant des 
déchets au sol ou en endommageant la végétation, un sentier, une clôture, etc. 

Cela cause des situations frustrantes pour le propriétaire qui se sent souvent 
lésé et impuissant, surtout lorsque les terres sont très grandes. 

Nous invitons tous les citoyens et leurs invités à faire preuve de respect envers 
ses voisins en suivant les conseils suivants : 

· Toujours avoir la permission du propriétaire avant de circuler sur une 
propriété autre que la vôtre; 

· En cas d’absence de permission, ne pas circuler sur un terrain dont vous 
n’êtes pas propriétaire; 

· Agir avec respect des lieux et de la nature; 

· Avoir « fait cela depuis de nombreuses années » ne donne aucun droit et 
peut même inciter d’autres gens à circuler sans permission sur un terrain 
voisin. 

De plus, l'article 2.1.10 du règlement harmonisé autorise la Sûreté du Québec à 
intervenir auprès des fautifs, d’expulser les gens de la propriété et d’émettre 
des amendes de 300$ aux contrevenants. Ceux-ci sont au courant de la 
situation et n’hésiteront pas à intervenir. Merci pour votre coopération. 

Vidange des installations septiques— 
2021 

La vidange des installations septiques a lieu tous les 2 
ans pour une résidence et à tous les 4 ans pour les 
chalets. Celle-ci est prise en charge par la Municipalité. 
La prochaine vidange aura lieu en 2021.  
Désirez-vous maximiser la vie de votre système 
septique? 
Pour les fosses munies d’un pré-filtre, il faut s’assurer 
d’en faire le nettoyage une fois par année, cela relève de 
la responsabilité du propriétaire. 
La fosse qualifiée de traitement primaire sert à clarifier 
les eaux usées par la décantation des matières en 
suspension et à la rétention des matières flottantes. 
 L’activité biologique (flore bactérienne) présente dans la 
fosse doit être protégée afin d’éviter, dans un temps 
relativement court, le colmatage du système de 
traitement. Pour cette raison il faut absolument mettre 
en application les recommandations suivantes : 

·N’employez pas d’additifs dans votre fosse. 

·Utilisez un papier hygiénique de type biodégradable. 

·Utilisez un détergent sans phosphates. 

·Utilisez le javellisant en quantité raisonnable. 

·Ne jamais jeter dans la toilette ou les lavabos : papiers, 
mouchoirs (kleenex), cotons tiges (Q-tips), mégots de 
cigarettes, serviettes sanitaires, lingettes nettoyantes, 
condoms, huiles, graisses et peintures. 

URBANISME 

 

RÈGLEMENT MUNICIPAL 
Interdit de stationner 
tout véhicule dans les 

rues et sur l’accotement 
du  

1er NOV au 1er AVRIL 

Travaux bande riveraine, autorisés ou pas, amendes, etc. 
La bande riveraine 
en général se 
trouve à être les 10 
premiers mètres 
(33 pieds) à partir 
de la ligne des 
hautes eaux d’un 
cours d’eau, d’un lac 
ou d’un marais. Aucune intervention ou construction n’est autorisée dans la 
bande riveraine à l’exception de quelques interventions telle qu’une percée pour 
accéder à un cours d’eau, de la revégétalisation ou de la stabilisation de berge. 
Tous ces travaux exigent un permis de la Municipalité et certains exigent une 
expertise faite par un professionnel. Des amendes allant jusqu’à 1 000 $ 
pourraient être données aux contrevenants. 
Le littoral se trouve à être la partie située entre la ligne des hautes eaux et le 
centre du cours d’eau. Aucune intervention n’est autorisée sans le 
consentement et l’autorisation du ministère de l’Environnement. Des amendes 
de 1 000 $ pourraient être données au contrevenant. Pour toute information 
supplémentaire, contacter la Municipalité. 
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Tempêtes hivernales—ordures et recyclage 

MÉDAILLES POUR CHIENS 
LES MÉDAILLES DE LA MUNICIPALITÉ SONT 

VALIDES DE JANVIER À DÉCEMBRE DE 
CHAQUE ANNÉE. 

PROCUREZ-VOUS VOTRE MÉDAILLE SUR LA 
PLATEFORME AMILIA DÈS AUJOURD’HUI! 

Le Service des travaux publics 
désire attirer votre attention sur 
une problématique lors des 
tempêtes hivernales. Plusieurs bacs 
sont détruits ou brisés à chaque 
hiver lorsqu’ils sont mal positionnés 
sur le bord de la rue pendant les 
tempêtes. Pour remédier à ceci, la 
solution est assez simple: évitez, si 

possible, de placer vos bacs au bord du chemin si ceux-ci ne sont 
pas pleins. Cette simple habitude aiderait à réduire les coûts de 
remplacement ainsi qu’à donner un coup de main aux déneigeurs! 
Merci pour votre collaboration! 

TRAVAUX PUBLICS 

La Municipalité procèdera à une collecte des 
encombrants une fois par semaine. SVP ne 
pas déposer de monstres ménagers 
devant les conteneurs ou à côté des 
boîtes aux lettres communautaires. Vous 
devez communiquer avec le bureau 
municipal au 418 844-1218 pour demander 
ce service et nous fournir la liste des objets 
à ramasser ou vous inscrire en ligne sur le 
site Internet de la Municipalité sous la 
rubrique « Demande en ligne ». 

 La collecte est offerte un maximum de 
quatre fois par année/par résidence. 

Collecte des encombrants (monstres ménagers) 

Les matériaux doivent être organisés 
correctement (ex : les tapis doivent être 
roulés, le métal doit être trié, les fils ou la 
broche doivent être roulés ou attachés). 

Vous pouvez disposer de pneus hors d’usage 
(usage non commercial seulement) ainsi que 
des jantes, aussi l’huile végétale de friture. 
L’huile doit être dans le contenant d’origine 
ou dans une bouteille de plastique 
transparente et bien identifiée. 

Les carcasses de véhicules, les débris de 
déboisement, les ordures ménagères et les 
feuilles mortes ne sont pas ramassés ni les 

matériaux recyclables. 

Vous pouvez disposer de matériaux de 
rénovation en vous rendant à l’écocentre de 
Stoneham 418 848-3134 (nous suggérons de 
téléphoner avant de vous déplacer pour 
connaître les heures d’ouverture). Vous ne 
pouvez pas disposer de ceux-ci dans les 
bacs à ordures ordinaires car 
l’entrepreneur ne les ramassera pas.  

Merci pour votre collaboration. 

Risque de gel des conduites d’acqueduc 

Avis préventif—Important risque de gel des conduites 
d’aqueducs municipales et privées 

Même si nous connaissons du temps plus doux, le gel descend en 
profondeur et peut tout de même occasionner le gel des conduites. 
Certaines propriétés sont plus à risque qu’un gel de leur conduite se 
produise. Voici quelques exemples: 

· Gel antérieur de la conduite d’aqueduc; 

· Conduite souterraine localisée sous une surface déneigée 
(entrée, trottoir…); 

· Propriété inhabitée pour une période prolongée; 

· Sous-sol utilitaire non chauffé ou insuffisamment chauffé. 

Si l’une de ces conditions s’applique à votre propriété, nous vous 
prions de prendre les précautions nécessaires afin d’éviter le gel de 
votre conduite d’aqueduc. De plus, nous vous suggérons fortement 
de laisser couler un filet d’eau (de la grosseur d’un crayon) afin de 
permettre une circulation permanente dans la conduite. 

LAMPADAIRES DÉFECTUEUX 
Si vous remarquez qu’une lumière de rue située dans la Municipalité ne 
fonctionne pas, veuillez composer le 418 844-1218 et laisser les coordonnées 
du lampadaire au répondant ou laisser un message sur le répondeur. À noter 
que les réparations sont effectuées aux deux semaines. 
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Popote et Multi-Services est un 
organisme à but non lucratif qui a pour 
mission d’aider à maintenir les 
personnes âgées, les personnes en 
perte d’autonomie et les personnes en 
convalescence dans leur milieu de vie.  

Nous offrons le service de livraison de repas chauds à domicile le 
midi, que vous en ayez besoin à court ou à long terme, ce service 
peut vous aider et alléger votre quotidien : 
Þ Pour seulement 7 $ par repas, incluant soupe, repas et 

dessert, vous n’avez pas le souci de faire la vaisselle. Vous 
pourriez être admissible (70 ans et plus) au crédit d’impôt 
pour maintien à domicile des aînés de Revenu Québec. 

Nous offrons également les services d’accompagnement-
transport pour des raisons médicales. Ce service n’est pas un 
service de taxi, les accompagnements-transports sont effectués par 
des bénévoles. Vous ne payez qu’une compensation, remise en 

totalité au bénévole, pour rembourser les frais d’essence. La 
compensation va en totalité au bénévole.  
Þ Les frais varient d’une région à l’autre. Par exemple pour 

les hôpitaux de Québec le coût est de 30 $. Ce tarif inclut 
l’aller-retour et, dans la plupart des cas, le stationnement.  

Évitez-vous la préoccupation de devoir conduire ou d’assumer les 
frais de stationnement. 
Si vous désirez utiliser nos services, vous pouvez communiquer 
avec nous au 418-845-3081 ou avec madame Pamala au  
418-844-2097 poste 226.  
Si vous désirez vous impliquer en tant que bénévole que cela soit 
pour la livraison des repas ou l’accompagnement-transport, vous 
êtes les bienvenus. Sachez que le fait d’être bénévole pour la 
Popote et Multi-Services ne vous occasionnera aucuns frais  
puisque nous remboursons les frais de kilométrage lors de la 
livraison de repas et que, pour les accompagnements-transports, 
la compensation vous revient à 100 %. 

TEMPS D’AIDE—entreprise de services à domicile 

POPOTE ET MULTI-SERVICES 

Saviez-vous que les résidants de Saint Gabriel de Valcartier 
ont accès aux services suivants?  
Entretien ménager, lessive, préparation de repas, emplettes, 
grand ménage, supervision de prise de médicaments, soins 
d’hygiène, gardiennage (répit pour proches aidants), lever/mise 
en jour, coucher/mise en nuit, aide à l’alimentation, aide à 
l’habillement. 
Notre équipe dévouée vous offre des services d'aide à domicile de 
haute qualité. Que ce soit pour vous ou pour un proche, nous 
demeurons à l'écoute de vos besoins, pour vous donner le coup de 
pouce qui facilite votre vie au quotidien! Temps d'aide, entreprise 
d'aide à domicile (auparavant Aide à la communauté et services à 
domicile) est une organisation sans but lucratif (OSBL) qui °uvre 
dans la région depuis 1986.  
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Au Cƈur de la Nature-loisirs 
Bien que John Neilson ait vécu à Sainte-Foy, il était connu pour profiter des « mois feuillus » dans la 
magnifique vallée de la rivière Jacques-Cartier à l'établissement de Valcartier. (Son fils, William, a vécu ici et 
est devenu le premier maire de Saint-Gabriel-de-Vacartier. Ses nombreux descendants comptent toujours 
parmi les résidents du village.) John Neilson a créé le premier club sportif du Canada, le « Club des Bois » 
qui était situé sur les rives du « Fairy Lake » (Lac Ferré.) Plus tard, la résidence Fairchild a organisé des 
sorties d'été pour les amis de la ville et lorsque la famille Price est devenue propriétaire de cette 
propriété, ils ont poursuivi la tradition, ajoutant même un terrain de polo. Aujourd'hui, ce terrain 
appartient aux Frères Maristes qui entretiennent des chalets à louer, des sentiers de randonnées et 
accueillent des camps d'été. Dans les années 1950, une demande a été faite à la famille Drouin afin de 
créer une patinoire pour les enfants. Ceci pourrait être considéré comme l'inspiration de départ de ce qui 
deviendrait plus tard le Village Vacances Valcartier, qui comprend maintenant un parc aquatique intérieur 
et un hôtel à l'année, en plus du parc aquatique d'été, du parc de glisse d'hiver et de l'Hôtel de Glace. Le 
Valcartier Ski Lodge a accueilli les amateurs de ski alpin et de fond à la fin des années 1940 avant de 
devenir une école, l'École secondaire Mont-Saint-Sacrement. En 1986, l'Auberge du Mont a été créée pour 
accueillir des invités, des groupes et des programmes d'éducation en plein air dans la partie du bâtiment 
qui était autrefois le chalet de ski. Le parc municipal du pont Clark avec son point d'accès public à la 
rivière invite les résidents et les visiteurs à profiter du cadre naturel de la vallée de la rivière Jacques-
Cartier. 

UNE PAGE D’HISTOIRE  
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DĂƌĐŚĠ� WƵďůŝĐ� ĚĞƉƵŝƐ� ůĞ� ĚĠďƵƚ͘� DĞƌĐŝ� :ŽĂŶŶĞ͕� ƚƵ�
ƐĞƌĂƐ�ƚŽƵũŽƵƌƐ�ĚĂŶƐ�ŶŽƐ�ƉĞŶƐĠĞƐ͘�EŽƐ�ƉůƵƐ�ƐŝŶĐğƌĞƐ�
ĐŽŶĚŽůĠĂŶĐĞƐ�ă�ƐĂ�ĨĂŵŝůůĞ�Ğƚ�ƐĞƐ�ƉƌŽĐŚĞƐ͘ 

�ƌĠĚŝƚ�ƉŚŽƚŽ ͗�DĂƵƌĞĞŶ��ĠĚĂƌĚ 



>K/^/Z^ 

L’INDISPENSABLE 

^KZd���sK^�dhYh�^͕�sK^�
&Kh>�Z�^��d�sK^��Kdd�^�WKhZ�

�dZ����d/&^���d�,/s�Z 
WůĂŝƐŝƌƐ�Ě͛ŚŝǀĞƌ͙ 
�͛ĞƐƚ� ƵŶĞ� ŝŶǀŝƚĂƟŽŶ� ĂƵǆ� ƌĠƐŝĚĞŶƚƐ� ĚĞ� ^ĂŝŶƚ-'ĂďƌŝĞů-
ĚĞ-sĂůĐĂƌƟĞƌ� ă� ƐŽƌƟƌ� Ğƚ� ďŽƵŐĞƌ� ƉĞŶĚĂŶƚ� ůĂ� ƐĂŝƐŽŶ�
ŚŝǀĞƌŶĂůĞ͖ 
�͛ĞƐƚ� ƵŶĞ� ƐƵŐŐĞƐƟŽŶ� Ě͛ŝĚĠĞƐ� ƉŽƵƌ� ǀŽƵƐ� ŽĐĐƵƉĞƌ� Ğƚ�
ǀŽƵƐ� ĂĐƟǀĞƌ� ă� ů͛ĞǆƚĠƌŝĞƵƌ͕� ƐĞƵů͕� ĞŶ� ĐŽƵƉůĞ� ŽƵ� ă�
ů͛ŝŶƚĠƌŝĞƵƌ�ĚĞ�ǀŽƚƌĞ�ďƵůůĞ�ĨĂŵŝůŝĂůĞ͖ 
�͛ĞƐƚ� ƚŽƵƚ� ĐĞ� ƋƵŝ� ĞƐƚ� ĠŶƵŵĠƌĠ� Đŝ-ďĂƐ͕� ŽīĞƌƚ� ă� ƚŽƵƐ͕�
ĂǀĞĐ�ů͛ŽďũĞĐƟĨ�ĚĞ�ďƌŝƐĞƌ�ůĞƐ�ďůĞƵƐ�ĚĞ�ů͛ŚŝǀĞƌ�ĞŶ�ƚŽƵƚĞ�
ƐĠĐƵƌŝƚĠ� ƚŽƵƚ� ĞŶ� ĚĠĐŽƵǀƌĂŶƚ� ůĞƐ� ƉůĂŝƐŝƌƐ� Ě͛ġƚƌĞ�
ƉŚǇƐŝƋƵĞŵĞŶƚ�ĂĐƟĨ�ƉĞŶĚĂŶƚ�ů͛ŚŝǀĞƌ͊ 
WƌŽĮƚĞǌ�ĚĞƐ�ŝŶƐƚĂůůĂƟŽŶƐ�ƋƵŝ�ǀŽƵƐ�ƐŽŶƚ�ĚŝƐƉŽŶŝďůĞƐ ͗ 
· >͛ĂŶŶĞĂƵ�ĚĞ�ŐůĂĐĞ 
· >Ğ�ƐĞŶƟĞƌ�ĚĞ�ŐůĂĐĞ 
· >Ğ�ƐĞŶƟĞƌ�ĚĞ�ŵĂƌĐŚĞ 
· >Ğ��ĞŶƚƌĞ��ĂƐƚŽƌ�;ƌĂƋƵĞƩĞ�Ğƚ�ƐŬŝ�ĚĞ�ĨŽŶĚͿ 
· &ĂďƌŝƋƵĞƌ�ƵŶ�ďŽŶŚŽŵŵĞ�ĚĞ�ŶĞŝŐĞ� 
· &ĂŝƚĞƐ�ĐƵŝƌĞ�ĚĞƐ�ŚŽƚ-ĚŽŐƐ�ŽƵ�ĚĞƐ�ŐƵŝŵĂƵǀĞƐ�ƐƵƌ�

ƵŶ�ĨĞƵ�ă�ĐŝĞů�ŽƵǀĞƌƚ 
^ƵƌǀĞŝůůĞǌ�ŶŽƐ�ƉĂŐĞƐ�&ĂĐĞďŽŽŬ�ƉŽƵƌ�ƉůƵƐ�Ě͛ŝĚĠĞƐ�Ğƚ�
ƵŶĞ�ŝŶǀŝƚĂƟŽŶ�ă�ŶŽƵƐ�ĞŶǀŽǇĞƌ�ǀŽƐ�ƉŚŽƚŽƐ͊ 

^hZ&���^����'>����-�
,KZ�/Z�;Z�^/��Ed^�

^�h>�D�EdͿ� 
>Ğ� ǀĞƐƟĂŝƌĞ� ĨĞƌŵĞ� ă� ϭϵŚϯϬ͕� ůĞƐ� ƵƐĂŐĞƌƐ� ĚŽŝǀĞŶƚ�
ƋƵŝƩĞƌ� ůĂ� ƉĂƟŶŽŝƌĞ� Ğƚ� ůĞ� ƐĞŶƟĞƌ� ĚĞ� ƉĂƟŶĂŐĞ� ă�
ƉĂƌƟƌ�ĚĞ�ϭϵŚϭϱ͘� 
dŽƵƚĞƐ�ůĞƐ�ŵĞƐƵƌĞƐ�ƐĂŶŝƚĂŝƌĞƐ�Ɛ͛ĂƉƉůŝƋƵĞŶƚ ͗�ůĂǀĂŐĞ�
ĚĞƐ�ŵĂŝŶƐ͕�ĚĞƵǆ�ŵğƚƌĞƐ�ĚĞ�ĚŝƐƚĂŶĐŝĂƟŽŶ�Ğƚ�ƉŽƌƚ�ĚƵ�
ŵĂƐƋƵĞ� ă� ůΖŝŶƚĠƌŝĞƵƌ͘� >ΖĠƋƵŝƉĞŵĞŶƚ� ;ĂŝĚĞƐ� ĚĞ�
ƉĂƟŶĂŐĞ� Ğƚ� ƉĞůůĞƐͿ� ĞƐƚ� ĚĠƐŝŶĨĞĐƚĠ� ĂƉƌğƐ� ĐŚĂƋƵĞ�
ƵƟůŝƐĂƟŽŶ͘� 
>ƵŶĚŝ�ĂƵ�ǀĞŶĚƌĞĚŝ ͗ 
ϭϬŚ�-�ϭϮŚ�͗�WĂƟŶĂŐĞ�ůŝďƌĞ�;ƉĂƟŶŽŝƌĞ�Ğƚ�ƐĞŶƟĞƌͿ 
ϭϮŚ�-�ϭϱŚ�͗�,ŽĐŬĞǇ�;ƉĂƟŶŽŝƌĞͿ�Ğƚ�ƉĂƟŶĂŐĞ�ůŝďƌĞ�
;ƐĞŶƟĞƌͿ 
ϭϱŚ�-�ϭϳŚϰϱ�͗�WĂƟŶĂŐĞ�ůŝďƌĞ�;ƉĂƟŶŽŝƌĞ�Ğƚ�ƐĞŶƟĞƌͿ 
ϭϳŚϰϱ�-�ϭϵŚϭϱ�͗�,ŽĐŬĞǇ�;ƉĂƟŶŽŝƌĞͿ�Ğƚ�ƉĂƟŶĂŐĞ�
ůŝďƌĞ�;ƐĞŶƟĞƌͿ 
,ŽĐŬĞǇ�͗�ƌĠƐĞƌǀĂƟŽŶ�ƌĞƋƵŝƐĞ�;ĞŶ�ƉĞƌƐŽŶŶĞͿ�ĂƵƉƌğƐ�
ĚƵ� ƉƌĠƉŽƐĠ� ůĞ� ũŽƵƌ� ĂǀĂŶƚ͕� Ɛ͛ŝů� ƌĞƐƚĞ� ĚĞƐ�
ĚŝƐƉŽŶŝďŝůŝƚĠƐ͕� ĐĞůůĞƐ-Đŝ� ƐĞƌŽŶƚ� ĂĐĐŽƌĚĠĞƐ� ĂƵ�
ƉƌĞŵŝĞƌƐ�ĂƌƌŝǀĠƐ͘ 
^ĂŵĞĚŝ�Ğƚ�ĚŝŵĂŶĐŚĞ 
ϭϬŚ�-�ϭϮŚ�͗�,ŽĐŬĞǇ�;ƉĂƟŶŽŝƌĞͿ�Ğƚ�ƉĂƟŶĂŐĞ�ůŝďƌĞ�
;ƐĞŶƟĞƌͿ 
ϭϮŚ�-�ϭϰŚ�͗�WĂƟŶĂŐĞ�ůŝďƌĞ�;ƉĂƟŶŽŝƌĞ�Ğƚ�ƐĞŶƟĞƌͿ 
ϭϰŚ�-�ϭϲŚ�͗�,ŽĐŬĞǇ�;ƉĂƟŶŽŝƌĞͿ�Ğƚ�ƉĂƟŶĂŐĞ�ůŝďƌĞ�
;ƐĞŶƟĞƌͿ 
ϭϲŚ�–�ϭϳŚϰϱ�͗�WĂƟŶĂŐĞ�ůŝďƌĞ�;ƉĂƟŶŽŝƌĞ�Ğƚ�ƐĞŶƟĞƌͿ 
ϭϳŚϰϱ�–�ϭϵŚϭϱ�͗�,ŽĐŬĞǇ�;ƉĂƟŶŽŝƌĞͿ�Ğƚ�ƉĂƟŶĂŐĞ�
ůŝďƌĞ�;ƐĞŶƟĞƌͿ 
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>K/^/Z^ 
L’INDISPENSABLE Page 9 

�WW�>��hy�
�D�d�hZ^����dZ/�Kd 

%RQMRXU�FKqUH�WULFRWHXU�HXVH��� 
/¶pFROH� GX� -ROL-%RLV� YRXV� LQYLWH� j�
SDUWLFLSHU� j� QRWUH� SURMHW� GH� O¶DUEUH�
FkOLQ�� &H� SURMHW�� TXL� YLVH� j�
UDVVHPEOHU� OD� FRPPXQDXWp�� D� GHV�

YHUWXV�WKpUDSHXWLTXHV � 
EŽƵƐ� ƐŽůůŝĐŝƚŽŶƐ� ĚŽŶĐ�
ǀŽƚƌĞ� ƉĂƌƟĐŝƉĂƟŽŶ� ƉŽƵƌ�
ŶŽƵƐ� ƚƌŝĐŽƚĞƌ� ĚĞƐ� ďĂŶĚĞƐ�
Ě͛ĞŶǀŝƌŽŶ� ϵ͛͛� ǆ� ϭϮ͕͛͛� ĂǀĞĐ�
ǀŽƐ� ƌĞƐƚĂŶƚƐ�ĚĞ� ůĂŝŶĞ͕�ĂĮŶ�
ĚĞ� ƉŽƵǀŽŝƌ� ƌĞĐŽƵǀƌŝƌ� ĚĞƐ�
ĂƌďƌĞƐ� ƚĞů� ƋƵĞ� ů͛ŝŵĂŐĞ� ŝĐŝ͘�
>ĞƐ� ƉŽŝŶƚƐ� ĚĞ� ƚƌŝĐŽƚ� ŶĞ�
ƐŽŶƚ� ƉĂƐ� ŝŵƉŽƌƚĂŶƚƐ͘�
EŽƚƌĞ� ŽďũĞĐƟĨ� ĞƐƚ�
Ě͛ŚĂďŝůůĞƌ� ϯ� ĂƌďƌĞƐ� ĚĞ�
ŶŽƚƌĞ� ĐŽŵŵƵŶĂƵƚĠ͘� �ĮŶ�
Ě͛ŝŵƉůŝƋƵĞƌ� ůĞƐ� ĠůğǀĞƐ� ĚĞ�
ů͛ĠĐŽůĞ͕� ĐĞƵǆ-Đŝ� ĨĞƌŽŶƚ� ĚƵ�
ƚƌŝĐŽƚ� ă� ů͛ĂŝĚĞ� ĚĞ� ƚƌŝĐŽƟŶ͕�
ĂƐƐĞŵďůĞƌŽŶƚ� ǀŽƐ� ďĂŶĚĞƐ�
ĂĮŶ�ĚĞ�ĨŽƌŵĞƌ�ůĞƐ�ĨŽƵůĂƌĚƐ�
Ğƚ�ůĞƐ�ƉůƵƐ�ƉĞƟƚƐ�ĨĞƌŽŶƚ�ĚĞƐ�ƉŽŵƉŽŶƐ�ƉŽƵƌ�ĚĠĐŽƌĞƌ�ůĞƐ�
ĂƌďƌĞƐ͘� EŽƚƌĞ� ƉƌŽũĞƚ� ĚĠďƵƚĞƌĂ� ĂƵ� ŵŽŝƐ� ĚĞ� ŵĂƌƐ�
ƉƌŽĐŚĂŝŶ�ƉŽƵƌ� ƐĞ� ƚĞƌŵŝŶĞƌ�ĂƵ�ĚĠďƵƚ�ĚƵ�ŵŽŝƐ�ĚĞ�ŵĂŝ�
ƉĂƌ�ů͛ŝŶĂƵŐƵƌĂƟŽŶ�ĚĞ�ŶŽƐ�ĂƌďƌĞƐ�ĐąůŝŶƐ͘ 
EŽƵƐ� ĞƐƉĠƌŽŶƐ� ĚŽŶĐ� ƋƵĞ� ŶŽƚƌĞ� ƉƌŽũĞƚ� ĂƵƌĂ� ĠǀĞŝůůĠ�
ǀŽƚƌĞ�ŝŶƚĠƌġƚ�Ğƚ�ĨĞƌĂ�ĂŐŝƚĞƌ�ǀŽƐ�ďĂŐƵĞƩĞƐ͊� 
EĂƚŚĂůŝĞ��ƵŵŽŶƚ�d͘�͘^͘� 

^K���Z 
>ĞƐ�ŝŶƐĐƌŝƉƟŽŶƐ�ĂƵƌŽŶƚ�ůŝĞƵ�ĚƵ�ϭϱ� ĨĠǀƌŝĞƌ� ĂƵ� ϭϵ�
ŵĂƌƐ͘�WƵŝƐƋƵĞ�ůĞƐ�ĐŽƸƚƐ�ŶĞ�ƐŽŶƚ�ƉĂƐ�ĞŶĐŽƌĞ�ĠƚĂďůŝƐ͕�
ĐĞƵǆ-Đŝ� ǀŽƵƐ� ƐĞƌŽŶƐ� ĞŶǀŽǇĠƐ� ƉĂƌ� ĐŽƵƌƌŝĞů� ĂǀĂŶƚ� ůĞ�
ĚĠďƵƚ�ĚĞƐ� ŝŶƐĐƌŝƉƟŽŶƐ� ;ƉŽƵƌ� ĐĞƵǆ�ƋƵŝ� ŽŶƚ�ĚĠũă�ĠƚĠ�
ŝŶƐĐƌŝƚƐ� ĂǀĞĐ� ŶŽƵƐͿ͕� ĂĸĐŚĠƐ� ƐƵƌ� ŶŽƚƌĞ� ƉĂŐĞ�
&ĂĐĞďŽŽŬ� ;�ůƵď� ĚĞ� ƐŽĐĐĞƌ� ůĞƐ� KƵƌƐ� ŶŽŝƌƐ� ĚĞ� ^ƚ�
'ĂďƌŝĞů�ĚĞ�sĂůĐĂƌƟĞƌͿ�Ğƚ�ĂƵƐƐŝ�ĚŝƐƉŽŶŝďůĞƐ�ƐƵƌ��ŵŝůŝĂ�
ůŽƌƐ�ĚĞ�ůĂ�ƉĠƌŝŽĚĞ�
Ě͛ŝŶƐĐƌŝƉƟŽŶƐ͘�
�ĠƉĞŶĚĂŶƚ� ĚĞƐ�
ŝŶƐĐƌŝƉƟŽŶƐ�
ƌĞĕƵĞƐ͕� ŶŽƵƐ�
ƉŽƵƌƌŽŶƐ�
ĐŽŶĮƌŵĞƌ� ůĞƐ�
ŐƌŽƵƉĞƐ� ŽīĞƌƚƐ�
ƉĂƌ�ůĂ�ƐƵŝƚĞ͘ 

^�Ed/�Z����D�Z�,�� 
>Ă� DƵŶŝĐŝƉĂůŝƚĠ� Ă� ĂŵĠŶĂŐĠ� ƵŶ� ďĞĂƵ� ƐĞŶƟĞƌ� ĚĞ�
ŵĂƌĐŚĞ� ƉŽƵƌ� ƚŽƵƐ� ĚĞƉƵŝƐ� ĐĞƐ� ĚĞƌŶŝğƌĞƐ� ĂŶŶĠĞƐ�
ĚĞƌƌŝğƌĞ� ůĞ� �ĞŶƚƌĞ� ĐŽŵŵƵŶĂƵƚĂŝƌĞ͘� �Ğ� ƐĞŶƟĞƌ͕�
ŐƌĂŶĚĞŵĞŶƚ�ĂƉƉƌĠĐŝĠ�ƉĂƌ�ƉůƵƐŝĞƵƌƐ�ĚĞ�ŶŽƐ�ĐŝƚŽǇĞŶƐ�
ƐĞƌĂ�ƉƌŽůŽŶŐĠ�ĚĞ�ƋƵĞůƋƵĞƐ�ϰϬϬ�ŵğƚƌĞƐ�ĐĞƩĞ�ĂŶŶĠĞ͘�
�ŝĞŶ�ƋƵ͛ŝů�ƐŽŝƚ�ƉůĂŝƐĂŶƚ�Ě͛Ǉ�
ŵĂƌĐŚĞƌ͕� ĐĞ� ƋƵŝ� ĞƐƚ�
ƉĂƌĨŽŝƐ�ŵŽŝŶƐ� ƉůĂŝƐĂŶƚ� ĐĞ�
ƐŽŶƚ� ůĞƐ� ĞǆĐƌĠŵĞŶƚƐ� ĚĞƐ�
ĂŶŝŵĂƵǆ�ĚĞ�ĐŽŵƉĂŐŶŝĞ͘� 
�ƵƐƐŝ͕� ǀŽƵƐ� ƌĞŵĂƌƋƵĞƌĞǌ�
ƋƵĞ� ůĂ� DƵŶŝĐŝƉĂůŝƚĠ� Ă�
ŝŶƐƚĂůůĠ� ĚĞƐ� ƉŽƵďĞůůĞƐ� Ğƚ�
ĚĠǀŝĚŽŝƌƐ�ă�ƐĂĐƐ�ĂƵǆ�ĚĞƵǆ�
ĞŶƚƌĠĞƐ� ĚĞ� ĐĞ� ďĞĂƵ�
ƐĞŶƟĞƌ� ŝůůƵŵŝŶĠ͕� ĂůŽƌƐ�
ĂƵĐƵŶĞ� ƌĂŝƐŽŶ� Ě͛Ǉ�
ƌĞƚƌŽƵǀĞƌ� ĐĞƐ� ĐĂĚĞĂƵǆ�
ĚĠƐĂŐƌĠĂďůĞƐ� ƉŽƵƌ� ƚŽƵƐ͊�
&ĂŝƚĞƐ� ƉƌĞƵǀĞ� ĚĞ� ĐŝǀŝƐŵĞ�
ĞŶǀĞƌƐ� ůĞƐ� ĂƵƚƌĞƐ� Ğƚ�
ƌĂŵĂƐƐĞǌ� ůĞƐ� ĚĠŐąƚƐ� ĚĞ�
ǀŽƐ� ĂŶŝŵĂƵǆ� Ɛ͛ŝů� ǀŽƵƐ�
ƉůĂŠƚ͘�DĞƌĐŝ͊ 

�ƌĠĚŝƚ�ƉŚŽƚŽ ͗�DĂƵƌĞĞŶ��ĠĚĂƌĚ 



ϮϮϭϱ͕�ďŽƵů͘�sĂůĐĂƌƟĞƌ� 
^ĂŝŶƚ-'ĂďƌŝĞů-ĚĞ-sĂůĐĂƌƟĞƌ 

;YƵĠďĞĐͿ��'Ϭ��ϰ^Ϭ 

�ĚēĎĈĎĕĆđĎęĴ�ĉĊ�  
�ĆĎēę-
ĆćėĎĊđ-ĉĊ -�ĆđĈĆėęĎĊė  

dĠůĠƉŚŽŶĞ�͗� ϰϭϴ ϴϰϰ-ϭϮϭϴ 
dĠůĠĐŽƉŝĞƵƌ�͗� ϰϭϴ ϴϰϰ-ϯϬϯϬ 
�ŽƵƌƌŝĞů�͗�ĂĚŵŝŶΛŵƵŶƐŐĚǀ͘ĐĂ 

6˒˝ˎ � ,˗˝ˎ˛˗ˎ˝  
ZZZ�VD LQ W -JDEU L H O -
GH -YD OFD U W L H U � FD  

/E&KZD�d/KE^�WZ�d/Yh�^ 

DATES À RETENIR 

FÉVRIER 
4, 11, 18, 25 Collecte des 
monstres ménagers 
28 Envoi des factures de taxes 

municipales  
15 fév. Au 19 mars Inscriptions 

soccer Les Ours Noirs 

MARS 
Jusqu’Au 19 mars Inscriptions 

soccer Les Ours Noirs 
4, 11, 18, 25 Collecte des 

monstres ménagers 

14 Changement d’heure et de piles  

AVRIL 
1 Stationnement dans les rues 

permis 
2 & 4 Fermeture des bureaux 

municipaux et de la 
Bibliothèque 

6, 13, 20, 27 Collecte des 
monstres ménagers 

FIN AVRIL 
PROCHAIN INDISPENSABLE 

MAI 

Semaine de la Sécurité Civile 

SERVICE SÉCURITÉ INCENDIE 

�ƉƌğƐ�ƵŶĞ�ďŽƌĚĠĞ͕�ƉŽƵƌ�
ǀŽƚƌĞ�ƐĠĐƵƌŝƚĠ͕�ĚĠŶĞŝŐĞǌ�

ůĞƐ�ŝƐƐƵĞƐ 

�Zh�^�WZ/Ed�E/�Z�^ 

�d�^-sKh^�WZ�d^�WKhZ�ϳϮ�,�hZ�^�
��>��D�/^KE͍��,�Yh���/dKz�E�
�^d�Z�^WKE^��>�����^��^��hZ/d��
ttt͘^��hZ/d��/s/>�͘'Khs͘Y�͘�� 

Le 14 mars, 
on avance 
l’heure, on 
vérifie nos 

avertisseurs 
de fumée et 
on change 
les piles. 

D�/�ϮϬϮϭ 


